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▪Nouvelles règles depuis le      
1er février 2024

▪Nouvelles limites maximales 
pour les abattoirs de faible
capacité

▪Des conditions plus strictes por
les abattages occasionels de 
volailles domestiques



NOUVELLES
LIMITES
MAXIMALES POUR
LES ABATTOIRS DE 
FAIBLE CAPACITÉ

▪La limite maximale réglissant les
établissements de faible capacité
pratiquant l’abattage de Volaille a été
revue à la hausse.

▪Maximum de 150’000 animaux par an, 
le poids mort ne dépassant pas
200’000 kg par an.

▪ Jusque à présent: limite maximale de 
60’000 kg de viande

Art. 3 OAbCV

Ordonnance concernant

l’abattage d’animaux et 

le contrôle des viandes



NOUVELLES
EXIGENCES POUR
LES ABATTAGES
OCCASIONELS

▪Abattages occasionels de volaille
domestique:

▪10 animaux au maximum par semaine

▪Poids mort total de 1000 kg par an au 
maximum

▪Abattages autorisés en dehors des 
abattoirs agréés

▪Des exigences élémentaires en matière
d’hygiène doivent être respectées.

Art. 1 et 3 OHyAb

Ordonnance concernant l’hygiène

lors de l’abattage d’animaux

Annexe 2 (exigences relatives au 

locaux) 

Annexe 3 (mesures d’hygiène)
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NOUVELLES
EXIGENCES POUR
LES ABATTAGES
OCCASIONELS

▪Les détenteurs d’animaux peuvent
pratiquer des abattages occasionels
uniquement dans leur exploitation

▪et ils doivent s’annoncer à l’autorité
cantonale compétente.

Art. 6a OAbCV

Ordonnance concernant

l’abattage d’animaux et le 

contrôle des viandes



NOUVELLES
EXIGENCES POUR
LES ABATTAGES
OCCASIONELS

▪Système d’autocontrôle

▪Registre des abattages:

▪Date

▪Espèce et nombre des animaux
abattus

▪Doit être transmis à l’autorité
cantonale compétente avant le 31 
janvier de l’année suivante

Art. 19 OAbCV

Ordonnance concernant

l’abattage d’animaux et le 

contrôle des viandes



NOUVELLES
EXIGENCES POUR
LES ABATTAGES
OCCASIONELS

Art. 19 OAbCV

Ordonnance concernant

l’abattage d’animaux et le 

contrôle des viandes



NOUVELLES
EXIGENCES POUR
LES ABATTAGES
OCCASIONELS

▪ Les délais transitoires à partir du 1er 
février 2024:

▪ 1 an pour l’obligation d’annonce

▪ 1 an pour l’établissement d’un système
d’autocontrôle

▪ 1 an pour l’établissement d’un registre
d’abattage

▪ 1 an pour les adaptations des mesures
d’hygiène

▪ 5 ans pour les aménagement structurels
nécessaires
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